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Monsieur Nicolas VENTRE 
Directeur départemental des territoires                
du Bas-Rhin 
Cité administrative 
14, rue du Maréchal Juin  
Boîte Postale n°61003 
67070 STRASBOURG CEDEX 

 
Strasbourg, le 17 mars 2023 

 

Monsieur le Directeur, 

Vous nous avez sollicités par courriel en date du 10 janvier 2023, pour connaître l’avis de la 
Commission Locale de l’Eau sur la demande d’autorisation déposée par la commune de 
Beinheim portant sur l’aménagement d’un lotissement sur l’ancienne friche Weber à Beinheim. 

Le Bureau de la CLE du SAGE ILL-NAPPE-RHIN a étudié ce dossier lors de sa consultation 
du 9 mars 2023 et a donné un avis réservé sur ce projet. 

Au regard de la localisation du projet et du risque de présence de pollutions de la nappe, le 
Bureau de la CLE demande au pétitionnaire : 

- D’analyser la protection des captages, le projet étant situé dans l’aire d’alimentation de 
captage de Beinheim, celui-ci n’étant pas mentionné dans le dossier (BSS 01996X0023) ; 

- De conserver le réseau piézométrique mis en place suivre les niveaux de pollution du site 
dans le temps long et mettre en place des mesures de surveillance pérennes ; 

- De mettre en place un suivi de la qualité des rejets des eaux pluviales et des modalités de 
surveillance et d’entretien des ouvrages ; 

- De s’assurer de la préservation de l’espace de bon fonctionnement de la Sauer ; 
- De garantir l’efficacité des mesures compensatoires et des mesures constructives prévues 

concernant le volet inondation. 

Par ailleurs, au regard des enjeux environnementaux du site (zone inondable, aire 
d’alimentation de captage…), la CLE rappelle au pétitionnaire que la logique « Eviter-réduire-
compenser » doit être appliquée à tous les projets d’aménagement et qu’il aurait été préférable 
d’ouvrir un autre secteur à l’urbanisation. 

Enfin, la CLE encourage la collectivité dans sa démarche de plan d’entretien des voieries et 
espaces verts, afin de proscrire complètement l’usage de phytosanitaires dans le lotissement. 

La cellule d’animation du SAGE reste à la disposition de votre Direction pour tout 
renseignement complémentaire. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’assurance de mes salutations les meilleures. 


